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INTRODUCTION 
 

Depuis juin 2019, à la suite de la délibération favorable du conseil municipal de Villers-Hélon 
pour les études de faisabilité, la société Vents du Nord (VDN) étudie la possibilité d’implanter 
un parc éolien sur la commune. Depuis cette date, Vents du Nord a lancé, entre autres, des 
études de faisabilité afin d’identifier les enjeux et les sensibilités du territoire. Ainsi, les études 
écologiques, paysagères, acoustiques et de vent ont débuté entre 2019 et 2020 et se 
poursuivront jusqu’au deuxième semestre de l’année 2021.  

 

À la suite d’une demande du conseil municipal de Villers-Hélon, et avec le souhait d’informer 
et d’inclure les habitants de la commune de Villers-Hélon dans le développement du projet, 
Vents du Nord a lancé une démarche de concertation début 2021, avec l’aide de l’équipe 
concertation de Mazars. Cette démarche n’a pu être lancée en 2020 au regard de la situation 
sanitaire liée au Covid-19. 

 

Dans le cadre de cette concertation, une étude des perceptions a été réalisée auprès des 
acteurs de la commune dans le but d’échanger sur l’éolien et le projet, et également pour 
recueillir les attentes et besoins des riverains en termes d’information et de concertation. Une 
première lettre d’information a ensuite été diffusée, en avril 2021, sur la commune afin de 
répondre aux premières questions soulevées lors de cette étude. 

 

Afin d’informer largement autour du projet, une première permanence d’information s’est 
tenu le mercredi 16 juin 2021 de 15h à 20h à la salle communale de Villers-Hélon. 

 

Les objectifs de ce moment étaient de :  

• Présenter la société Vents du Nord 

• Partager les caractéristiques du projet éolien en développement, son calendrier et 
aussi les études menées 

• Présenter la démarche de concertation et les prochains rendez-vous 

• Echanger avec le territoire et répondre aux questions des habitants 

 

 

Vous trouverez ci-après les éléments présentés lors de cette réunion.  
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INFORMATIONS DIFFUSEES LORS DE LA 
PERMANENCE D’INFORMATION 
 

La permanence d’information s’est organisée en 4 sessions d’une heure :  

• 16h à 17h 

• 17h à 18h 

• 18h à 19h 

• 19h à 20h 

 

Les participants, préalablement inscrits, ont eu l’occasion de découvrir 6 affiches autour du 
projet : 

• Une affiche sur la société Vents du Nord  

• Une affiche sur les caractéristiques du projet  

• Une affiche sur la démarche de concertation associée au projet 

• Une affiche sur les études de faisabilités menées sur le territoire 

• Une affiche sur les retombées locales 

• Une affiche sur les mesures d’accompagnement à mettre en place sur la commune  

 

Chaque participant était libre de découvrir les informations à son rythme. Ils ont eu 
l’occasion d’échanger et de poser toutes leurs questions à la responsable 
développement Nord et Est, Sara PEREIRA, ainsi qu’à Thierry JACQUES, Chargé de projets 
et Arthur CHAGUE, chef de projet. 

 

Vous trouverez ci-dessous les différentes affiches présentes le jour de la permanence, ainsi 
que des compléments d’informations apportées en séance. 
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L’affiche présentant la société Vents du Nord : 
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L’affiche présentant les caractéristiques du projet : 

 

Les éoliennes à 
l’étude sont d’une 
hauteur de 150 à 

180 m bout de pale. 
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Autour de cette affiche, les compléments suivants ont été apportés : 

 

Vents du Nord a identifié un potentiel éolien en 2017 sur la commune de Villers-Hélon. Après 
des échanges avec le conseil municipal, s’en était suivi deux délibérations défavorables à 
l’égard du projet. Les premières propositions de retombées économiques, sur la répartition 
entre la communauté de communes et la commune, n’étaient pas à l’avantage de Villers-
Hélon Puis, en raison de la publication de la loi finances en janvier 2019 qui impose que 20% 
de l’IFER soit reversé aux communes d’implantation du projet, la commune de Villers-Hélon 
a délibéré favorablement pour les études de faisabilité en juin 2019.  

 

S’en est suivi le lancement des études dans le but d’identifier les enjeux et sensibilités du 
territoire en matière d’écologie, de paysage, d’acoustique et de vent. Dans ce cadre, un mât 
de mesure a été installé en juin 2020 afin d’étudier la puissance du vent mais aussi l’activité 
des chauves-souris. Cette installation fait partie des études de tous développements de 
projets éoliens. Cependant, elle n’assure pas l’implantation d’un parc éolien sur le territoire ; 
elle démontre que le projet éolien de La Savière est en cours d’étude.  

 

Vous trouverez ci-dessous un rappel des différentes phases de développement d’un projet 
éolien : 

1. Les analyses de préfaisabilité (6 mois à 3 ans dans le cas du projet de La Savière) 
• Identification des zones favorables  
• Contact avec les exploitants, propriétaires agricoles et les administrations 

2. L’étude du projet (15 à 18 mois) 
• Etude acoustique, écologique, paysagère et vent, et pose du mât de mesure 
• Choix de l’équipement 
• Etudes techniques et analyse financière 
• Analyse des impacts et rédaction du dossier d’autorisation environnementale 

3. L’instruction du projet (12 à 18 mois) 
• Dépôt de la demande d’autorisation environnementale en Préfecture 
• Consultation des services de l’état 
• Organisation d’une enquête publique 
• Nouvelle délibération du conseil municipal 
• Obtention de l’autorisation (permis de construire) : c’est à partir de là que nous 

pouvons parler de parc éolien, et non plus de projet. 
4. Le financement, après décision préfectorale 
5. La construction (12 mois) 

• Contractualisation avec les propriétaires / exploitants retenus 
• Génie civil 
• Contrôle de conformité et raccordement 

6. L’exploitation (20 à 25 ans) 
• Production d’énergie renouvelable et maintenance via des inspections régulières 

7. Le démantèlement 
• Démontage des machines 
• Remise en état totale du site et recyclage des matériaux 
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L’affiche présentant la démarche de concertation : 
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L’affiche présentant les objectifs et avancées des études de faisabilités : 
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L’affiche présentant les retombées locales : 
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Autour de cette affiche, les compléments suivants ont été apportés : 

 

Les retombées fiscales pour les collectivités sont réparties de la manière suivante : 

 

 

Le montant de ces taxes, et donc le montant des retombées fiscales pour la commune 
concernée par le projet, varie en fonction du nombre et de la puissance des éoliennes 
implantées. Dans le cadre du projet éolien à l’étude à Villers-Hélon, nous pourrons vous 
présenter une estimation plus précise des retombées économiques une fois les résultats des 
études connues et le nombre d’éoliennes fixé. 

 

Les mesures d’accompagnement sont, quant à elles, en compléments des retombées 
fiscales. Elles sont des mesures volontaires prises par le développeur éolien. Elles apportent 
un soutien financier à divers projets et sont co-construites avec la commune d’implantation.   
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L’affiche présentant les propositions de mesures d’accompagnement : 
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Autour de cette affiche, les compléments suivants ont été apportés : 

 

Les mesures d’accompagnement présentées sur cette affiche sont des propositions émises 
par les élus et les habitants lors de divers moments tels que l’étude des perceptions, les 
sessions de porte-à-porte. 

 

Lors des échanges autour de cette dernière affiche sur les mesures d’accompagnement, les 
participants ont émis les propositions supplémentaires suivantes : 

• Développer la production d’hydrogène via l’éolien ; 

• Diminuer les factures d’électricités des habitants ; 

• Réaménager le chemin pédestre qui entoure le village ; 

• Refaire les voiries du village ; 

• Prioriser les mesures d’accompagnement émises par les habitants et s’engager dans 
la réalisation de celles qui seront sélectionnées ; 

• Effectuer un sondage en ligne ou via la prochaine lettre d’information pour avoir l’avis 
de plus grand nombre d’habitants de Villers-Hélon sur les mesures à mettre en place 

 

Toutes ces propositions ne pourront être mises en place. Il s’agit de premières réflexions à ce 
stade, qui nécessiteront par la suite d’être priorisées, puis affiner, afin de pouvoir les intégrer 
au projet, et ceci au regard des montants des mesures d’accompagnements alloués.   
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PROCHAIN RENDEZ-VOUS 
 

 

 

La permanence d’information n°2 aura lieu à l’automne 2021. 

 

Nous reviendrons vers vous dans les prochains mois  

pour vous donner les détails de cet événement. 

 

 

Les objectifs de ce moment seront de partager les avancées du projet et des études à 
l’ensemble des habitants de la commune et d’échanger autour des retombées locales. 
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CONTACTS 
 

Retrouvez toutes les informations du projet sur le site participatif du projet : 

www.parc-eolien-de-la-saviere.info 

 

 

Pour toutes questions, vous pouvez contacter : 

 

Sara PEREIRA 

Responsable développement Nord et Est 

Tél : 06 19 69 90 01 

Mail: s.pereira@vdn-group.com 

 

Emilie PERRIN 

Cheffe de projet Mazars 

Tél : 06 67 12 38 21 

Mail: emilie.perrin@mazars.fr 

 

Charline VIALLE 

Manager Mazars 

Tél : 06 13 60 01 06 

Mail: charline.vialle@mazars.fr 

 

 

 

http://www.parc-eolien-de-la-saviere.info/

